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Pour vous permettre la bonne lecture des objets intégrés (PDF, excel, etc.), nous vous invitons à :

1. télécharger le bulletin d’informations

2. cliquer sur « activer la modification ».
Bonne lecture !
FLASH-INFOS
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PROMENEURS DU NET JEUNESSE & PARENTALITE - APPEL A CANDIDATURES
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60 professionnel.les du département ont déjà investi les réseaux sociaux pour offrir de nouvelles modalités de contacts avec leurs publics (adolescents, jeunes adultes, familles). Ils sont formés pour adopter une posture professionnelle en ligne, assurer une visibilité de leur structure sur les réseaux sociaux, prévenir les cyber violences et favoriser l'éducation aux médias et à l'information. 

Rejoindre le réseau des Promeneurs du Net, c'est aussi renforcer les liens avec son public et avec des partenaires. 
Le réseau des Promeneurs du Net intègrera prochainement de nouveaux professionnels de la Jeunesse ou de la Parentalité !

Si vous êtes intéressés, remplissez dès à présent la fiche projet ci-dessous. 
La formation se tiendra les 3 et 4 avril 2025.
Pour plus de renseignements, contactez : 
· Cécile CASTAN (Bureau Information Jeunesse de la Nièvre) - 03 45 52 50 12 – cecile.castan@jeunes-bfc.fr
· Erwan GALLEE (Fédération des centres sociaux de la Nièvre) - egallee@fdcs58.fr
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COMITE DEPARTEMENTAL SERVICE AUX FAMILLES (CDSF) : QUELLES ORIENTATIONS POUR 2025 ?
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Mardi 21 janvier 2025 s'est tenu le Comité Départemental Services aux Familles 2025, instance politique du Schéma Départemental de Services aux Familles présidée par Mme La Préfète avec pour vice-présidence le Conseil départemental de la Nièvre, la représentation des collectivités et la Caf de la Nièvre.
Le bilan des actions 2024 a été dressé pour les 4 piliers du SDSF. 
Les actions phares suivantes sont à retenir : 
· En petite enfance, la création de 45 places de crèches sur une modèle PSU

· En enfance jeunesse : 

· La création d'un réseau à destination des professionnels des accueils de loisirs 3-11 ans.

· L’installation d'un parcours complet BAFA en Nièvre

· En parentalité : 

· L’ouverture du Pôle Ressources Handicap (PRH) porté par la Fédération des Œuvres Laïques de la Nièvre

· Le déploiement de Lieux d'Accueil Enfants Parents (LAEP) sur les secteurs de Corbigny, Luzy et Saint-Pierre-le-Moûtier.
· La mise en place de 2 journées dédiées sur la thématique de la Parentalité (cliquer ici pour plus de détails)
· L'animation de la vie sociale a été le dernier axe introduit en janvier 2024 avec pour démarrage d'identifier les enjeux et perspectives sur ce champ.
 

A partir des bilans de ces actions et des besoins émergeant, la feuille de route pour 2025 a été validée :
· Travail partenarial sur le volet "Promotions des métiers de la petite enfance" et l'organisation d'un salon à destination des professionnels et du grand public
· Consolidation du réseau départemental "enfance", ainsi que communication et l'attractivité des permanences France Services ouverts à un public jeunes

· Accompagnement du déploiement du PRH et la préfiguration d'une journée réseau pour les LAEP
· Elargissement du comité technique animation de la vie sociale pour mieux faire connaître ces structures et élaboration d'outils et de méthode d'accompagnement 
Plus d’informations sur les LAEP ?  Visionnez la vidéo réalisée par le centre social Vertpré ici
Plus d’informations sur le SDSF ? Accéder à la plaquette sdsf VF.pdf (caf.fr)
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CAMPAGNE PARENTALITE 2025 – ELEMENTS DE PRECISION

La plateforme ELAN a été ouverte vendredi 07 février : Vous pouvez dès à présent déposer vos projets Parentalité sur https://elan.caf.fr/aides. 
Pour rappel : 

· Les éléments constitutifs de l'appel à projet Parentalité sont disponibles depuis CAF - REAAP 2025 - APPELS A PROJETS
· la date de clôture est fixée au 21 février 2025. 
Afin de vous accompagner dans votre dépôt, vous trouverez ci-dessous le guide Elan  « Dépôt d’une demande de financement parentalité ». 

Nous attirons votre attention sur 2 points :
· Il convient de sélectionner « CAF-58-NIEVRE » dans le choix du financeur
· Les projets éligibles à la Campagne Parentalité correspondent à « Axe 1 : Implication & participation des familles (actions collectives) ». Seul cet axe permet de déposer jusqu’à 5 actions constitutives d’un même projet.

[image: image17.emf]Guide_PorteurdeProj et_2_Depot_Demande_PARENTALITE_Maj_Fev2025.pdf
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RAPPEL – EVOLUTIONS DE « MON COMPTE PARTENAIRES » POUR LE SUIVI DES PAIEMENTS 

Depuis le 1er semestre 2024, les notifications de droit ainsi que le suivi des paiements et des indus sont disponibles sur « Mon compte partenaires » 

Le Caf infos 04 de juin 2024 vous annonçait l’arrêt de l’envoi des notifications de droit et de paiement. 

Pour vous faciliter l’accès à ces éléments, un mode opératoire est accessible ici : 
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RAPPEL : TRAITEMENT DES SUBVENTIONS ET FINANCEMENTS DES PRESTATIONS DE SERVICE   

Traitement subvention : un seul rappel pour les retours des bilans de subvention sera effectué. Nous vous invitons à respecter les échéances mentionnées (voir bulletin d’informations n°12-2024) ainsi qu’à être vigilants au rappel. En cas du non-respect des délais impartis, la subvention est susceptible d’être annulée.   

Traitement des prestations de service : Les gestionnaires sont destinataires d’un rappel suite au non-respect des délais impartis. Les données transmises après les échéances communiquées (voir bulletins d’informations n°12-2024) ne sont pas traitées prioritairement. 
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RAPPEL : Fourniture pièce justificative pour le TRAITEMENT DES PRESTATIONS DE SERVICE
Les nouvelles trames de convention de PS utilisées depuis 2024 introduisent la fourniture obligatoire d’une nouvelle pièce justificative : Attestation de vigilance URSSAF (datant de moins de 6 mois).
Ce document a pour objectif de sécuriser les paiements des cotisations des partenaires auprès de l’Urssaf.
Cette nouvelle pièce justificative est à transmettre à la Caf (par mail à action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr) :

- à la signature de la convention et lors de son renouvellement
- lors du traitement du prévisionnel et du réel pour les EAJE
- lors du traitement du réel pour les autres subventions
Aucune convention ou traitement de dossiers ne pourra être réalisé sans cette attestation.

Si vous n’êtes pas à jour des cotisations URSSAF, votre dossier sera suspendu jusqu’à fourniture du document.

Nous vous invitons à relire votre convention pour vérifier si vous êtes concernés par cette nouvelle pièce.
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RAPPEL : TRANSMISSION DES BILANS « ATELIERS NUMERIQUES » 2024 
Pour rappel, les structures qui ont été retenues à travers l’appel à projet « Ateliers numériques » 2024 doivent transmettre leur bilan avant le 31 mars 2025 à la CAF et la CPAM de la Nièvre.  

Le solde de la subvention est conditionné à réception du bilan. 
La trame du bilan est disponible au sein du document ci-dessous : 
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ENFANCE-JEUNESSE
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PLAN MERCREDI – DONNEES REELLES 2024  

Les Ministères de l'Education Nationale et de la Jeunesse, de la Culture et des Sports ont lancé conjointement le dispositif « Plan mercredi ». Ce dernier est entré en vigueur à la rentrée 2018. 

Pour les structures ayant signé un PEDT labellisé « plan mercredi » avant le 31 décembre 2024, vous nous avez déclaré en 2024 vos données d'activités prévisionnelles liées au "Plan Mercredi".  

Afin de pouvoir vous verser votre droit réel 2024 « Plan mercredi », nous vous prions de bien vouloir reprendre le formulaire déjà transmis et de compléter la colonne "Nombre d'heures réelles le mercredi pour 2024" (colonne P). 
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Pour rappel, nous vous demandons de préciser l’adresse exacte du lieu d’implantation afin que nous puissions déterminer avec précision si vous êtes implanté sur une zone QPV et ainsi bénéficier de la bonification « territoire prioritaire ». 

Pour rappel, vous trouverez ci-dessous l’imprimé de déclaration 2024 :  
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Merci de nous retourner vos déclarations réelles 2024 avant le 30 avril 2025. 

Pour tout renseignement complémentaire, le conseiller technique en charge de votre territoire ainsi que Cécile LAGARDE et Alexandra JEANDOT sont à votre disposition. 
PARENTALITE
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 LACAFAVOTREECOUTE - ENQUETE NATIONALE CONSACREE AUX DISPOSITIFS D’INFORMATION ET D’ACCOMPAGNEMENT DES FAMILLES EN SITUATION DE SEPARATION 

La CNAF mène une campagne nationale sur les dispositifs d’information et d’accompagnement sur la séparation. La campagne se clôture le 20.02.2025. Merci pour le relai de la campagne auprès des familles accompagnées : 

Vous êtes séparé.e ? Vous avez traversé une séparation ? Vous avez des difficultés dans votre couple ? Votre témoignage est essentiel pour nous aider à mieux vous accompagner ! 
Pourquoi participer ?

L’objectif est d’améliorer l’offre de soutien et d’information pour les familles confrontées à une séparation. Votre participation permettra de développer des services et des informations adaptées aux besoins. 

Le questionnaire est anonyme et confidentiel. 

C’est rapide et simple ! Vous pouvez également partager vos suggestions dans une boite à idées. 

Pour répondre : La Caf à votre écoute (lacafavotreecoute.fr)


[image: image28.png]


[image: image29.png]


[image: image30.png]



N° 2/ Février 2025




















LES INFOS DE VOTRE CAF





VOS CONTACTS AU SERVICE D’ACTION SOCIALE - CAF DE LA NIÈVRE





Adresse générique et ligne « partenaires » : 


� HYPERLINK "mailto:action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr" �action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 05





Responsable du développement social : 


sabrina.renier@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 01 ; 06.20.08.67.52� 


Expert métier et budgétaire : �alexandra.jeandot@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 09





Chargée de maîtrise des risques et expert thématique :


florence.talandier@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 61�  


Contrôleur : �karim.zehhar@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 04�


Conseillers Techniques : �laetitia.bernard@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 65 ; 06 03 69 38 03


martin.boutet@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 67 ; 06 22 99 94 95


� HYPERLINK "mailto:melanie.delepine@caf58.caf.fr" �melanie.delepine@caf58.caf.fr� - 03 86 71 42 62 ; 06 24 35 70 33


zoe.lenoir@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 21 ; 06 21 17 41 19


cecile.nguyen-quang@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 63 ; 06 27 61 53 03





Techniciens Conseil : 


� HYPERLINK "mailto:nathalie.barroso@caf58.caf.fr" �nathalie.barroso@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 10


juliette.bouteille@caf58.caf.fr


cecile.lagarde@caf58.caf.fr 


� HYPERLINK "mailto:elodie.fromont@caf58.caf.fr" �elodie.fromont@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 11


�HYPERLINK "mailto:caroline.hautin@caf58.caf.fr"�caroline.hautin@caf58.caf.fr� - 03 86 71 42 12





RETROUVEZ EN LIGNE


Monenfant.fr - le site d’information des familles et des professionnels de la petite enfance, de l’enfance, de la parentalité et de la jeunesse : � HYPERLINK "http://www.monenfant.fr/" �www.monenfant.fr� 





Tous les bulletins d’information du service action sociale de la Caf de la Nièvre déjà parus : � HYPERLINK "https://www.caf.fr/partenaires/caf-de-la-nievre/partenaires-locaux" �Partenaires locaux | Bienvenue sur Caf.fr�
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Coordonnées de la structure





Nom de la structure :





Adresse :







Tél. : 



E-mail :



Statut juridique : 



 Association loi 1901		 Collectivité locale		 Autre, précisez :















Personne à contacter pour toute demande de renseignement :





Prénom et NOM :



Fonction :



Tél. :



E-mail :






1. Présentation des missions « jeunesse » et/ou « parentalité » de votre structure

(Objectifs, projets, actions…)







































































2. Présentation du Promeneur du Net pressenti

(nom, prénom, fonction, missions en lien avec les jeunes et/ou le soutien à la parentalité…)





































































3. Avez-vous déjà développé des projets autour de la pratique numérique des jeunes ?

































































4. Dans votre structure, avez-vous mis en place des outils numériques de type page Facebook, compte instagram, site Internet… ? Si oui, lesquels et quelle utilisation en faites-vous ?















































































5. Moyens mis à la disposition du Promeneur du Net

(local, ordinateur, connexion Internet…)









































6. Quels seraient les besoins de votre structure et/ou du Promeneur du Net par rapport à ce dispositif ? (formation, smartphone, …)





































7. Quels seraient vos attentes par rapport au dispositif Promeneurs du Net ? 







































Fait à                                          le                              2025





Signature du responsable de la structure

(nom et fonction)
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APPEL A PROJET

« AIDE À L’ACCOMPAGNEMENT AU NUMÉRIQUE 2024 »

La Caf et la CPAM de la Nièvre renouvellent pour la dernière année l’aide financière commune à leurs structures partenaires afin de renforcer les actions menées en matière d’accès aux droits et de lutte contre la fracture numérique. Le montant de 4 500 € par structure pour l’année 2024 pourrait être alloué.

Les dossiers seront retenus dans la limite des fonds disponibles à chaque organisme.



 ÉLIGIBILITÉ DU PROMOTEUR	

Pour bénéficier de cette aide, toutes les conditions suivantes doivent être remplies :

· Inscrire les engagements de l’équipement dans un projet (ex : projet social pour un centre social) ;

· Disposer d’un point d’accès en libre-service permettant aux usagers la consultation de caf.fr et ameli.fr ;

· Proposer aux usagers un accompagnement dans l’utilisation des services dématérialisés (caf.fr, ameli.fr…) pour lutter contre la fracture numérique en complémentarité avec les services de même nature sur le territoire (France Services) ;

· Mettre en œuvre des ateliers numériques pour contribuer et améliorer l’accès aux droits des habitants et favoriser leur autonomie. Une amplitude hebdomadaire de cette offre de service d’un minimum de 2 heures est requise. Lors de ces ateliers, le partenaire doit proposer un temps de présentation des sites caf.fr et ameli.fr (compte personnel, démarches réalisables en ligne, navigation sur les sites…) ;

· Avoir transmis le bilan de l’action engagée l’année précédente, à la CAF et à la CPAM 58 (si déjà candidat).

 MODALITÉS D’ATTRIBUTION	

· L’appel à projet s’adresse aux associations ou groupements d’associations de la Nièvre.

· Les formulaires (pages 2 et 3) doivent être renvoyés avant le 03 mai 2024, par mail à
action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr ET subventions58@assurance-maladie.fr

· L’attribution de l’aide appartient aux administrateurs des deux institutions au regard de la capacité de la structure (promoteur) à mener à bien le projet co-construit entre les institutions CAF et CPAM de la Nièvre, de la rigueur et de la transparence de sa gestion, et de la régularité de son fonctionnement interne. La décision sera votée en commission d’action sociale ou conseil d’administration.

· Les subventions seront allouées dans la limite des fonds disponibles par chaque institution.

 VERSEMENT DE L’AIDE	

Par la Caf : le soutien financier doit permettre au gestionnaire de couvrir une partie des charges de fonctionnement associées, et notamment les charges de personnel. Il sera effectué en deux versements :

· 2 500 € sous forme d’acompte après signature de la convention annuelle ;

· 1 000 € au vu du bilan des actions engagées, sous réserve que celui-ci soit communiqué à la Caf de la Nièvre avant le 31/03 de l’année N+1. Aucune régularisation ne sera possible après cette date.

Par la CPAM : le soutien financier ne pourra pas couvrir les frais de fonctionnement, ni les charges de personnel (déjà pris en charge en partie par la CAF), mais les autres frais engagés pour mener à bien le projet et le promouvoir auprès des usagers nivernais (matériel informatique, communication…). Il sera effectué en un seul versement :

· 1 000 € sous forme d’acompte après complétude et signature du formulaire en page 3 ;

· Le soutien financier deviendra définitif à réception du bilan du projet (pages 4 à 6) à transmettre à la CPAM de la Nièvre avant le 31/03/2024.

 COORDONNEES DES SERVICES ACTION SANITAIRE ET SOCIALE DES INSTITUTIONS	

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter :

· La CAF 58 : le service Action Sociale - action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr

· La CPAM 58 : le service Action Sanitaire et Sociale - subventions58@assurance-maladie.fr
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CANDIDATURE ACC. NUMÉRIQUE 2024

À transmettre aux deux institutions avant le 03 mai 2024

Nom et adresse du partenaire :

……………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………….

Nom du Président(e) :

……………………………………………………………………………………………….

Nom de la personne en charge du projet :

Coordonnées (tel et mail) :

……………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………….





 ÉLIGIBILITÉ	

· POINT D’ACCÈS EN LIBRE-SERVICE 

Précisez les jours, heures d’ouverture et horaires de la présence du professionnel accompagnant :



· ATELIER NUMERIQUE

Précisez les jours, durée des ateliers, nombre moyen de personnes souhaitées par séance et le contenu



		

Jour

		

Horaires de l’atelier

		Nombre participants

(*1)

		Nombre de séances par an

		

Contenu de l’atelier



		

		

		

		

		



		

		

		

		

		



		

		

		

		

		



		

		

		

		

		



		

		

		

		

		



		

		

		

		

		







· COMMUNICATION (*2) : Comment comptez-vous promouvoir vos accompagnements ?

(types et outils de communications)





(*1) La Caf et la Cpam se réservent le droit de vérifier les listes d’allocataires ou assurés dans les ateliers

(*2) Le promoteur s’engage à mentionner le soutien financier et inclure le logo des 2 institutions lors d’actions de communication

[image: ]
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ENGAGEMENT CONVENTIONNEL SI CANDIDATURE RETENUE

Nom et adresse du partenaire :	……………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………….



Représenté(e) par nom Président(e) :	,



m’engage :

1- Respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que les symboles de la République au sens de l’article 2 de la Constitution.

2- A utiliser le financement de la CAF et de la CPAM conformément aux conditions d’éligibilités :

· Inscrire les engagements de l’équipement dans un projet (ex : projet social pour un centre social) ;

· Disposer d’un point d’accès en libre-service permettant aux usagers la consultation du caf.fr et ameli.fr ;

· Proposer aux usagers un accompagnement dans l’utilisation des services dématérialisés ;

· Mettre en œuvre des ateliers numériques d’un minimum de 2 heures et proposer un temps de présentation des sites caf.fr et ameli.fr (compte personnel, démarches réalisables en ligne, navigation sur les sites…) ;

· Avoir transmis le bilan de l’action engagée l’année précédente, à la CAF et à la CPAM 58 (si déjà candidat).

3- A communiquer à chaque institution, le bilan (en page 4 à 6) des actions menées avant le 31/01 de l’année N+1

4- De mentionner le soutien financier et inclure le logo des 2 institutions lors d’actions de communication

5- Recevoir l’aide financière, par virement à l’ordre (joindre un RIB, obligatoirement) :

De  :	 ………………………………………………………………………………………………. Sur le compte :	………………………………………………………………………………………………. Ouvert auprès de :    ……………………………………………………………………………………………….

6- De rembourser totalement ou partiellement l’aide financière versée, sans préjudice pour les institutions, en cas d’inexécution d’un des engagements ci-dessus mentionnés.





Fait le ....................................................................... à .............................................................................. ……….



Cachet du demandeur et signature du représentant légal ou de son délégataire* :

(* signature précédée de la mention « Par délégation »)





Nom et adresse du partenaire : ………………………………………………………………………………………………………….

Nom du représentant légal (président) : ………………………………………………………………………………………………



Personne en charge du projet

· Nom, prénom et statut :	……………………………………………………………………………………………………………

· Coordonnées (tel et courriel) : …………………………………………………………………………………………………………

 Informations quantitatives et qualitatives de l’action	

· POINT D’ACCÈS EN LIBRE-SERVICE 

Précisez le nombre d’usagers ayant bénéficié d’un accompagnement pour l’usage à la navigation numérique et la thématique de l’accompagnement (quelles démarches ..) :



		Trimestre

		Nombre usagers

accompagnés

		Thématique de l’accompagnement



		1

		

		



		2

		

		



		3

		

		



		4

		

		







POINTS FORTS (exemples : pertinence, efficacité, impact, taux de satisfaction….) :























POINT FAIBLES (exemples : planification, moyens, mauvais diagnostic…) :

[image: ]Bilan projet « AIDE À L’ACCOMPAGNEMENT AU NUMÉRIQUE 2024 »
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(suite) :



· ATELIER NUMERIQUE

Précisez par trimestre, le nombre d’ateliers organisés, le nombre et la moyenne d’âge des participants, le contenu de l’atelier



		Trimestre

		Nombre

d’ateliers organisés

		Nombre de participants

		Tranche d’âge ou moyenne d’âge

		Contenu de l’atelier



		1

		

		

		

		



		2

		

		

		

		



		3

		

		

		

		



		4

		

		

		

		







POINTS FORTS (exemples : pertinence, efficacité, impact, taux de satisfaction….) :

























POINT FAIBLES (exemples : planification, moyens, mauvais diagnostic…) :













Bilan projet « AIDE À L’ACCOMPAGNEMENT AU NUMÉRIQUE 2024 »

(suite) :



· COMMUNICATION : Quels types et outils de communication avez-vous utilisé ?

(Joindre tous supports, articles, photos)













· Observations diverses du promoteur ( acteur de terrain) sur le projet et ressenti des Nivernais

L’action a-t-elle été appréciée des usagers ? Cela a-t-il entrainé une évolution de pratique et/ou de comportement ? L’action, vous semble-t-elle probante pour être reconduite ? Quels sont les points positifs et/ou les améliorations à apporter ?











































Fait le ....................................................................... à ...............................................................................

Cachet du demandeur et signature du représentant légal ou de son délégataire*
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Partie 1 : Déposer une demande PARENTALITÉ 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Prérequis :  


1. Créer un compte personnel 


2. Commencer le dépôt de dossier pendant une campagne d’appel à projet selon les dates 


indiquées par votre Caf 


3. Pour toute demande, veuillez-vous munir des documents suivants :  


• Relevé d’identité bancaire (titulaire du compte, IBAN, BIC) 


• Numéro de Siret (pour tous les tiers). Si vous ne disposez pas encore de numéro SIRET, 


vous devez impérativement le demander auprès de l’INSEE. Attention, un délai de création 


est nécessaire.  


• Pour les associations : Numéro RNA ou récépissé en Préfecture. 


• Pour les associations - Mutuelle - Comités d'entreprise :  une liste datée des membres du 


conseil d'administration et du bureau 


• Pour les entreprises - Groupements d'entreprises - Sociétés : un extrait K bis du registre du 


commerce délivré par le greffier du Tribunal de commerce, datant de moins de 3 mois  


• Pour les Collectivités Territoriales - Etablissements publics de coopération intercommunale 


(EPCI) : Arrêté préfectoral portant création d’un EPCI et détaillant le champ de compétence 


et le statut pour les établissements publics de coopération intercommunale (détaillant les 


champs de compétence) 
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Etape introductive : Création de la demande 
 


1. Sur la page d’accueil de Elan, dans Mes aides (1), cliquez sur Déposer une demande d’aide (2). 


 


 


2. Sélectionnez parmi les téléservices ouverts celui qui correspond à la demande d’aide que vous 


souhaitez déposer.  
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Etape 1 : Choix du financeur 
 


1. Dans la première étape Choix du financeur, saisissez le numéro de département de la Caf auprès 


de laquelle vous souhaitez déposer la demande dans Choix de CAF (1), cliquez dans le menu 


déroulant sur la Caf affichée (2) puis cliquez sur Suivant (3).  


 


 


 


 


💡 Conseil : Il faut sélectionner la Caf du département où se déroule le projet. Par exemple : si un    


gestionnaire a son siège dans le département 75 mais que le projet se déroule dans le département 26, 


il faut bien sélectionner la Caf 26.  


 
  


 







6 
 


Etape 2 : Préambule  
 


1. Dans la seconde partie Préambule, vous trouverez :  


• La charte nationale de soutien à la parentalité (1) 


• Le référentiel socle parentalité de la branche famille (2) 


Après avoir lu attentivement le préambule, cliquez sur Suivant (3). 


 


 


💡 Conseil : En fonction de votre Caf, dans la partie Préambule, d’autres documents peuvent vous 


être mis à disposition. 
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Prérequis : Veuillez-vous munir des documents complémentaires suivants :  


1. Certificat d'inscription au répertoire SIRENE 
2. Récépissé de déclaration en préfecture 
3. Statuts datés et signés 
4. Compte de résultat et bilan ou élément de bilan de l'année N-1 (optionnel) 


 


Etape 3 : Votre Tiers 
 


Dans cette quatrième étape, il existe deux possibilités : 


• Le 1er dépôt de demande (1er dépôt de demande sans être rattaché à un tiers 


•  


 


 


 


 


 


 


• Le 2nd dépôt de demande et suivant (2nd dépôt de demande et suivant) 


 


a. 1er dépôt de demande sans être rattaché à un tiers 


 


 


 


 


 


 


 


 


💡 Conseil : Un tiers est considéré comme nouveau tant que les données du tiers renseignées dans 


une demande ne sont pas validées par un agent Caf (lors de la prise en charge de la demande). 


Ainsi, la 1ère année, l’ensemble des comptes déposant une demande devront renseigner le tiers. 
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1. Cliquez sur la flèche pour ouvrir le menu déroulant (1) puis sélectionnez le type de tiers (2) que 


vous êtes ou que vous représentez. 
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2. Indiquez la domiciliation de la structure demandeuse en cochant la case correspondante dans 


Domicilié(e) (1),  


 


Ensuite, vous avez 2 possibilités :  


 


➢ 1ère possibilité :  


 


Vous disposez d’un Siret, dans ce cas cochez la case SIRET. 


Puis, renseignez le numéro de SIRET de votre tiers dans SIRET (2). 


Cliquez sur Enregistrer (4) puis Suivant (5). 


 


➢ 2ème possibilité :  


 


Vous disposez du RNA dans ce cas cochez la case RNA . 


Puis, renseignez le numéro de RNA de votre tiers dans RNA (3). 


Cliquez sur Enregistrer (4) puis Suivant (5). 
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Exemple : lors de la saisie d’un numéro Siret, les données API Entreprise sont rapatriées 


automatiquement (6). 


 


 


En absence de SIRET vous pouvez cocher la case dédiée et justifier le motif de l’absence : 
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💡 Conseil : Un contrôle automatique est réalisé sur le numéro SIRET grâce au service API Entreprise.  


Si votre tiers est déjà connu. Cliquez sur « Suivant » pour faire une demande à l’administrateur de ce tiers 


vous permettant de vous y rattacher. 


 


3. Renseignez les informations demandées (1) et cliquez sur Suivant (2). 


 


      💡 Conseil : Toutes les rubriques ayant un symbole * doivent obligatoirement être complétées. 
        Certaines rubriques ont été importées automatiquement suite au service API Entreprise si les  
        informations sont présentes sur le site. 
 
 


 


 







12 
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4. Pour désigner le représentant légal de votre tiers, dans Etes-vous ce représentant ? (1) : 


• Cochez oui si vous êtes le représentant légal. 


• Cochez non si vous ne l’êtes pas. Dans ce cas, remplissez les coordonnées (2) du 


représentant légal.  


Enfin cliquez sur Suivant (3). 


                               


 


💡 Conseil : Le représentant légal est la personne qui, selon les statuts, a le pouvoir d’engager la personne 


morale (le tiers) qu’il représente.  Attention il ne s’agit pas de la personne ayant délégation de signature 


mais uniquement le représentant. 
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5. Une fois les données renseignées ou importées automatiquement grâce au service API Entreprise, 


un récapitulatif (1) du représentant légal s’affiche.  


• Pour ajouter un autre représentant ou une personne qui a délégation de signature 


cliquez sur + Créer un nouveau représentant (2).  


Vous pouvez reprendre la procédure en vous référant à :  


la Partie 2 : Création de compte administrateur/signataire 


du guide Cnaf_Elan_Guide_Utilisateurs_1_Compte_Tiers_Partage. 


Une fois les représentants identifiés, cliquez sur Suivant (3). 


 


 


 


💡 Conseil : L’objectif de cette partie est d’informer la Caf sur vos représentants : ces personnes n’auront 


pas nécessairement à se connecter à Elan (suivant l’organisation que vous décidez). 


Autre représentant = conseiller municipal en charge de l’enfance/jeunesse, le directeur général des 


services etc. 


Personne qui a la délégation de signature = vice-président, trésorier, directeur, etc. 


 


A partir de cette étape, vous pouvez partager votre demande avec d’autres personnes.  
Dans ce cas, référez-vous à :  
 


la Partie 3 : Partage d’une demande en cours de création avec un autre usager  


du Guide utilisateurs 1 Compte Tiers Partage 
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b.  2nd dépôt de demande et suivants 


 


Prérequis :  Veuillez-vous munir des documents complémentaires suivants :  


• Attestation de non-changement de situation Un modèle à compléter est mis à votre 
disposition en fin de formulaire dans la section pièces justificatives, qu'il vous suffira 
de télécharger, remplir et joindre à votre demande) 


• Documents concernés en cas de changement. 
 


Votre tiers a été validé, les informations du tiers sont rapatriées automatiquement.  
Il vous suffit de vérifier que vos informations sur le tiers (1) sont à jour. D’autres rubriques sont également 
présentes sur votre fiche tiers mais non obligatoirement renseignées :  


• Liste des membres du conseil d’administration 


• Représentants 


• Agréments et Labels 


• Relation avec d’autres associations 


• Moyens humains 
cliquez sur Suivant (2). 
 


 
 


 


 


 


  







16 
 


Etape 4 : Le projet parentalité global 
 


4.1. Organisation du projet 
1. Dans la quatrième étape, vous devez d’abord présenter l’organisation du projet : 


• Dans Intitulé du projet (1), renseignez le titre de votre projet PARENTALITÉ. 


• Précisez si la structure porteuse du projet est identique au tiers (2). Dans la négative vous 


devrez renseigner toutes les données qui permettent d’identifier la structure porteuse du 


projet (3). 
• Précisez également si vous participez à un comité d’animation locale/départementale 


parentalité. Une question subsidiaire apparaitra en fonction de votre réponse. 
• Enfin précisez si vous avez précédemment déposez une demande 
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Si la structure porteuse du projet est différente du tiers qui dépose la demande 


 


 


 


 


 


 


Vous avez complété les questions relatives à la structure porteuse du projet 


2. Dans la partie Présentation du projet : 


•  Sélectionné l’axe concerné par votre projet ou votre action dans la liste de choix (1). 


• Indiquez si votre projet est un nouveau projet ou un renouvellement (2).  


En cas de renouvellement (7), vous devrez indiquer le numéro de la demande précédente 


et la synthèse de la mise en oeuvre du projet précédent. 


• Expliquez le Contexte l’origine du projet (3) c’est-à-dire comment les besoins parentalité 


ont été repérés et ce qui vous a amené à concevoir ce projet. 


• Dans le champ Objectifs du projet global (4), précisez les objectifs du projet et les liens 


avec le projet global de la structure. Il n’est pas nécessaire de décrire chacune des actions, 


vous pourrez les présenter dans les fiches dédiées.  


 


• Si vous avez choisi l’axe 1 « Implication & participation des familles (interventions 


collectives), vous devez ensuite renseigner le nombre total action/services composant le 


projet global entre 1 et 5 maximum (5). 


Pour tous les autres axes vous ne pouvez déposer qu’une action par demande. 


 


• Enfin, cochez s’il existe un comité de pilotage ou une instance de suivi de projet (6).  


Si oui, précisez quelle est la composition et quel est le rôle de cette instance. 
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Si vous avez répondu qu’il s’agissait d’un projet en renouvellement : 


 


 


 


💡 Conseil : Sur différentes questions, vous pourrez cliquer sur le coin en bas à droite pour agrandir la 


fenêtre de rédaction. 


 


           


 







19 
 


3. Dans la partie Description de l’action 1 :  


• Donnez l’Intitulé de l’action ou du service (1). 


• Cochez la case correspondante s’il s’agit d’une Action nouvelle (2). Si oui  et en fonction 


de l’axe choisi, sélectionnez une des proposition affichée (3). Si non, sélectionnez la nature 


du renouvellement de l’action via le menu déroulant et poursuivez la saisie des 


informations. 


• Sélectionnez la ou les valeur(s) correspondant à la Thématique de l’action (4).  


• Définissez ensuite l’Objectif opérationnel de l’action (5) et décrivez-y la mise en œuvre 


de votre action.  


• Renseignez la Description de l’action en précisant des éléments que vous allez mettre en 


œuvre pour la réalisation de l’action (6). 


  


 


Si vous avez répondu Non à la question « l’action ou service est-il nouveau ? », vous 


aurez ces questions en complément : 
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4. Dans la partie bénéficiaires de l’action ou service 1 :  


• Dans le menu déroulant, sélectionnez les Parents concernés (1). 


• Dans le menu déroulant, sélectionnez les Modalités de participation des parents à 


l’action (2).  


• Cochez la case répondant s’il est prévu une Participation financière du public bénéficiaire 


de l’action (3).  


Si oui, précisez dans le menu déroulant le Type de participation puis le Montant de la 


participation.  


• Dans le menu déroulant, sélectionnez les Moyens mis en place pour lever les freins à la 


participation des parents (4).  


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Liste de choix :  


(1)     (2)  


 


 


 


 


(3)     (4)  
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5. Dans la partie Territoire concerné par l’action ou le service 1 :  


 


• Dans le menu déroulant, sélectionnez la Vocation territoriale de l’action.  


 


 


Si votre action a une vocation itinérante ou intercommunale, vous devrez renseigner le code postal et 


le nom d’au moins 1 commune où se déroule l’action.   


Vous pourrez indiquer le nom de 5 communes au maximum. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


6. Dans la partie calendrier : 
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• Cliquez sur le calendrier pour définir la date prévisionnelle de début (Axe 2 à 4) 


 


• Cliquez sur les calendriers pour définir la date prévisionnelle de début et la date de fin 


(Axe1) 


• Saisissez le nombre de séances prévues dans l’année 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


7. Dans la partie évaluation : 


• Dans le champ Avec quels indicateurs jugerez-vous de l’atteinte des objectifs (1), précisez si 


vous comptez vous appuyer sur la fréquentation, l’orientation, la collaboration, autre, etc. 


• Dans le champ Avec quels outils (2), vous pouvez expliquer vos bilans, enquêtes de 


satisfaction, etc.  


 


 


 


 


 


 


 


 


8.  Dans la partie Recrutement & Analyse de la pratique : 
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• Dans le champ concernant le recrutement, si vous répondez oui vous devrez indiquer le 


nombre de personnes envisagées et l’équivalent temps plein correspondant à ces embauches 


(1) 


• Pour l’analyse de la pratique une réponse oui ou non est attendue (2) 


• Enfin, cliquez sur Enregistrer (3) puis Suivant (4). 
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5.2. Description des actions 2 à 5 
 


1. Seulement pour l’axe 1, si vous avez entre 2 et 5 actions à présenter, vous pourrez les présenter 


action par action dans cet onglet (1) comme précédemment.  


Puis cliquez sur Suivant (2). 
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5.3. Intervenants 
 


1. Dans la partie Liste des intervenants sur l’action ou service, cliquez sur + Ajouter pour préciser 


l’identité de chaque intervenant. 


 


 


 


2. Un onglet s’ouvre pour ajouter une ligne.  


Commencez par préciser le Numéro de l’action (1), le Nom et prénom (2) de l’intervenant, sa 


Qualification (3), son Statut (4) et le Nombre d’heures d’intervention pour la totalité de l’action 


(5) par heure(s) par semaine. 


Puis si prestataire, le Numéro de téléphone (6), le Courriel (7) de l’intervenant et le Coût estimé 


de l’intervention (8).  


Enfin cliquez sur Enregistrer (9). 
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3. Vous pouvez ensuite :  


• Ajouter un nouvel intervenant en cliquant sur + Ajouter (1),  


• Modifier un intervenant pré enregistré en cliquant sur le bouton crayon (2), 


• Supprimer l’intervenant en cliquant sur le bouton poubelle (3). 


 


 


 


4. Seulement pour l’axe 1 et seulement si vous avez saisi plus d’une action, une section Comptabilité 


par action apparait. Dans la partie comptabilité par action, pour donner le coût de chaque action, 


cliquez sur + Ajouter. 


 


 







27 
 


5. Un onglet s’ouvre, précisez l’Année de l’exercice (1), le Numéro de l’action (2), le Coût de l’action 


(3), la Subvention PARENTALITÉ CAF sollicitée pour l’action (4) et les Subventions demandées 


aux autres partenaires (5). 


Puis, cliquez sur Enregistrer (6). 


 


 


6. Si vous avez plusieurs actions et/ou sollicitez un financement sur une pluri annualité, vous devez 


ajouter une ligne « comptabilité par action » pour chacune de vos actions et ce pour chaque 


année d’exercice de la pluri annualité, pour cela cliquez sur + Ajouter (1). 


 


Pour modifier une ligne, cliquez sur le bouton crayon (2).  


Pour supprimer une ligne, cliquez sur le bouton poubelle (3).  


Enfin, cliquez sur Enregistrer (4) et Suivant (5). 


  


💡 Conseil: Veillez à saisir par ordre chronologique et par ordre d’action. 


 


Veillez à ce que le montant total des coûts et subventions Parentalité Caf sollicitées pour chaque 


action correspondent bien au montant total indiqué dans le budget global. 


💡 Rappel : La somme de la subvention PARENTALITÉ Caf + autre(s) financement(s) Caf doit être 


inférieure ou égale à 80% du coût global du projet.  
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5.4. Budget prévisionnel de l’action ou du service 
 


1. Dans la partie Budget prévisionnel de l’action ou du service : 


 


• Dans Période (1) sélectionnez la période sollicitée « Annuelle ou ponctuelle » ou 


« Pluriannuelle ».  


 


• Dans Millésime (2), cliquez sur les calendriers pour afficher les années et sélectionnez 


l’année souhaitée. Si vous déposez pour 2025, vous devez impérativement saisir 2025. 


S’il s’agit d’un projet pluriannuel, vous devez indiquer la durée en nombre d'années (3) puis 


compléter un budget prévisionnel pour chacune des années.  


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Rappel :  
La somme de la subvention PARENTALITÉ Caf + autre financement Caf doit être inférieure ou égale à 
80% du coût global du projet. 
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2. Vous pouvez maintenant compléter le budget prévisionnel : 


 


➢ Pour solliciter le financement d’un autre partenaire financier :  


C’est lors de la saisie du budget que vous pouvez solliciter d’autres partenaires financiers du 


dispositif (exemple suivant les départements : MSA, Conseil départemental, Politique de la ville 


etc.).  


Votre dossier sera automatiquement envoyé au partenaire (s’il est partenaire financeur) lorsque 


qu’un agent Caf prendra en charge la demande.  


Cliquez sur l’icône Ajouter un financeur (1).  


Vous pouvez ensuite saisir le département et sélectionner celui qui correspond au département 


à solliciter. 


💡 Point de vigilance : si le financeur souhaité n’apparait pas, ne sélectionnez SURTOUT pas par défaut 


un département qui ne correspond pas à celui que vous souhaitez solliciter, c’est que celui-ci n’est pas 


référencé. Dans ce cas, indiquez le partenaire financeur dans autres subventions et précisez lequel il s’agit 


dans la bulle ou rapprochez-vous de votre interlocuteur Caf.  


 


• Dans le 70623 prestation de service Caf vous pouvez saisir les autres prestations de services 


versées, liées au projet (ex : Animation de la vie sociale, etc.).  


 


• Dans le 7452 Subvention d’exploitation CAF (2), vous devez renseigner le montant de la 


subvention PARENTALITÉ CAF.  


La somme de la subvention PARENTALITÉ Caf + autre financement Caf doit être inférieure ou égale 
à 80% du coût global du projet. 


 


 


• Dans 7488 Subventions d’exploitation reçues d’autres entités publiques (3), renseignez vos 


autres financeurs qui ne sont pas dans la liste en précisant l’institution dans la bulle.  


 


Enfin, cliquez sur Enregistrer et Suivant. 
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💡 Conseil : Afin d’apporter des précisions sur les montants saisis, notamment pour avoir un détail des 


dépenses et recettes prévues pour le projet Parentalité, ou bien encore afin de préciser les partenaires 


financeurs si votre Caf ne les a pas créés en tant que tels vous pouvez insérer un commentaire en 


cliquant sur l’icône Ajouter une précision. 
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💡 Information: Le bénévolat n’est pas pris en compte dans le cadre du financement et n'est donc pas 


comptabilisé dans le total des charges ou le total des produits. 


 


💡 Rappel: Votre budget prévisionnel doit être équilibré (montant des charges = montant des produits). 


 


5.5. Domiciliation bancaire 
 


1. S’il s’agit de la 1ère demande et/ou que votre tiers n’est pas validé :  


• Dans Domiciliation bancaire à l’étranger (1) si votre compte bancaire est en dehors de 


l’espace de paiement en Euros, cliquez sur oui, sinon cliquez sur non. 


• Renseignez vos informations bancaires dans les champs ouverts (2).  


• Insérez le scan de votre RIB en cliquant sur + Ajouter (3), puis cliquez sur Enregistrer (4) et 


sur Suivant (5).  
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2. Si votre domiciliation bancaire a déjà été approuvée par la Caf lors d’une précédente demande, 


vérifiez l’exactitude des données préremplies et cochez la case Sélectionner (1) pour choisir le 


compte bancaire souhaité.  


 


Si votre domiciliation bancaire a changé, pensez à modifier en cliquant sur Utiliser une nouvelle 


domiciliation bancaire (2). Puis, complétez les informations et cliquez sur + Ajoutez le nouveau 


Rib (confère copie écran précédente). 


 


  


 


 


 


 







34 
 


5.6. Pièces justificatives 
 


 


1. Si vous déposez une demande pour la 1ère fois avec votre compte personnel sans être rattaché 


à un tiers validé (cf 5-1-1 : Organisation du projet) et que vous avez répondu non (1) à la 


question : Avez-vous déjà déposé une demande de financement sur ELAN ?  


 


 


Alors dans la partie pièces justificatives, cliquez sur + Ajouter (2) pour accéder aux documents 


de votre ordinateur et insérez la pièce justificative. Lorsque la pièce est bien insérée, un message 


« déposé » apparait.  


Dans chaque rubrique, vous pouvez ajouter plusieurs pièces justificatives en cliquant sur + 


Ajouter (2) pour chaque document.  


Vous pouvez supprimer une pièce en cliquant sur l’icône poubelle (3) et la remplacer par une 


autre en cas d’erreur en cliquant sur + Ajouter (2). 


Prérequis : Vous devez transmettre l’ensemble des pièces justificatives suivantes si vous n’avez jamais 
déposé une demande sur Elan :  


• Certificat d’inscription au répertoire SIRENE   
• Récépissé de déclaration en Préfecture 
• Statuts datés et signés 
• Liste datée du conseil d’administration et du bureau 
• Compte de résultat et bilan de l'année N-1 
• Budget prévisionnel de la première année   


 
Formats acceptés : PDF, DOC, DOCX, PNG, JNP, JPEG, XLS et XLSX 
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2. Si vous avez déjà transmis une demande ou vous déposez une demande pour la 1ère fois avec un 


tiers validé et que vous avez répondu oui (1) à la question : Avez-vous déjà déposé une demande 


de financement sur ELAN ? 


 


 


 


💡 Point de vigilance: Vous devez transmettre OBLIGATOIREMENT:  


➢ Une attestation de non-changement mis à disposition en ligne (1). Vous téléchargez le 


document, le complétez et le scannez pour l’ajouter en PJ (2) 


➢ Uniquement les pièces justificatives concernées par un changement 


➢ Certains documents en fonction de la nature de votre tiers, à savoir :  


• Pour les associations -Mutuelle- Comités d'entreprise  


o Une liste datée des membres du conseil d'administration et du bureau, 


• Les comptes de résultat et le bilan de l’année N-1 sont à fournir chaque année. Pour 


les entreprises- groupements d'entreprises- sociétés un extrait K bis du registre du 


commerce délivré par le greffier du Tribunal de commerce, datant de moins de 3 


mois. 
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Modèle « Attestation de non-changement » à compléter et à joindre comme pièce justificative : 


 


 


Dans chaque rubrique, vous pouvez ajouter plusieurs pièces justificatives en cliquant sur + 


Ajouter (1) pour chaque document.  


Vous pouvez supprimer une pièce en cliquant sur l’icône poubelle (2) et la remplacer par une 


autre en cas d’erreur en cliquant sur + Ajouter (1). 
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Vous pouvez éventuellement accéder à des documents déjà transmis via votre Porte documents 


(3) ou si les pièces justificatives n’ont pas déjà été transmises lors d’une précédente demande 


cliquez sur + Ajouter (1). Lorsque la pièce est bien insérée, un message « déposé » apparait.  


 


2. Une fois l’ensemble des pièces justificatives déposées, dont l’attestation de non-changement 


cliquez sur Enregistrer (1) puis sur Suivant (2). 
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Etape 6 : Récapitulatif et attestation  
 


💡 Information: Dans cette 6ème étape, plusieurs possibilités sont proposées fonction d’une première 
demande ou d’un 2nd dépôt de demande et que vous ayez ou pas un compte signataire au sein de votre 
tiers: 


6.1. 1ère demande => votre tiers n’est pas encore validé et par défaut il n’existe pas encore de compte 


signataire rattaché au tiers.   


6.2. Un 2nd dépôt de demande et suivant => votre tiers a été créé et validé lors d’une demande 


précédente et il existe des comptes utilisateurs rattachés au tiers. 


6.2.1 Vous êtes un compte non-signataire et votre tiers à un compte signataire rattaché   => la 


demande doit être transmise au compte signataire pour validation/attestation 


6.2.2 : Vous êtes un compte non-signataire et aucun compte signataire n’a été rattaché au tiers  


6.2.3 Vous êtes un compte signataire => vous pouvez valider/attester la demande  


6.2.3.1 Transmise par un collaborateur non-signataire 


6.2.3.2 Déposée par vous-même 


 


6.1. 1ère demande 
 


1. Pour transmettre votre demande, s’il s’agit de la 1ère fois, vous pouvez télécharger le récapitulatif 


des informations saisies en cliquant sur le bouton Récapitulatif des informations saisies (1).  


Vous pouvez choisir les personnes qui peuvent avoir accès en visualisation à cette demande (2). 
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Enfin, cliquez sur Transmettre (3).  


 


2. Une fenêtre de confirmation s’ouvre, vous avez accès au récapitulatif en cliquant sur Récapitulatif 


de la demande (1), cliquez sur Terminer (2). 


 


 


Une fois la demande transmise, un mail vous est également adressé pour confirmer que votre 


demande a bien été réceptionnée.  


 


💡 Attention : Si vous oubliez d’appuyer sur Terminer, la demande ne sera pas transmise. 
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6.2 Un 2nd dépôt de demande et suivant 


 


6.2.1. Si vous êtes un compte non-signataire et que votre tiers a un compte signataire rattaché 


 


1. Si vous n’êtes pas le compte signataire et que vous souhaitez transmettre la demande à un 


compte signataire de votre structure pour validation, vous pouvez accéder au récapitulatif en 


cliquant sur Récapitulatif des informations saisies (1), sélectionnez le signataire dans 


Compte signataire (2) puis cliquez sur Transmettre (3).  
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2. Votre demande a été transmise pour attestation au compte signataire de votre structure.  


Cliquez sur Terminer. 


 


Elle est visible sur votre espace avec le statut En attente d’attestation. 


 


 


 


6.2.2 : Vous êtes un compte non-signataire et aucun compte signataire n’a été rattaché au tiers  


Cf 6.1  


6.2.3 Si vous êtes le compte signataire 


 


6.2.3.1 Attester la demande soumise par un collaborateur 


Lorsqu’un collaborateur non-signataire de votre structure a déposé une demande de financement 


PARENTALITÉ et qu’il vous a transmis la demande pour attestation sur l’honneur, vous recevez un mail 


avec pour objet « Nouvelle demande à attester » vous invitant à valider la demande.  


Vous accédez ensuite à la demande « en attente d’attestation » en cliquant :  


• Soit directement via le lien du mail, 


• Soit via la page d’accueil de votre espace personnel.  
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1. Sur votre espace personnel, la demande apparait maintenant dans l’onglet Mes sollicitations 


puis Attestations (1).  


Vous pouvez prendre connaissance de la demande en cliquant sur Voir la demande (3). 


 


  


2. En consultant la demande, vous pouvez retrouver le numéro de la demande (1). 


Vous accédez à la Synthèse (2), au contenu de la Demande (3).  


 


Vous pouvez éventuellement y apporter des modifications en cliquant sur Modifier (4).  


 


💡 Point de vigilance : dans ce cas, vous accédez à la demande et pouvez apporter toutes les 


modifications.  


Le statut de la demande passe à En cours de création.  


La demande n’est plus au statut En attente d’attestation.  


Il faut alors vous référer à Cf 6.2.3.2 


La partie Documents ne comporte aucun élément (5) et n’est pas active. 


Si vous avez uniquement consulté la demande et qu’aucune modification est nécessaire, 


cliquez sur Retour (6) pour attester.  
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3. Sélectionnez la demande souhaitée s’il y a plusieurs demandes en cochant la case (1).  


Vous pouvez sélectionner toutes les demandes à attester en cochant la case (2).  


Puis cliquez sur Attester les demandes sélectionnées (3). 


Une fenêtre s’ouvre, cochez J’atteste sur l’honneur de l’exactitude des informations transmises 


(4).  


Puis cliquez sur Confirmer (5). 


 


  


 


 


 


 


4. Dans l’espace de Confirmation, cliquez sur Terminer. 


 


 


 


 


 


 


 


 


5. En retournant dans l’onglet Mes demandes de subvention, vous pouvez constater que le statut 


de la demande est passé de  « En attente d’attestation » à « Demande transmise ». 
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6. Si vous souhaitez accéder au récapitulatif Pdf de votre demande, cliquez au niveau de la demande 


sur l’onglet Voir. 


Puis cliquez sur le Récapitulatif de la demande.  


 


 


Enfin, le Récapitulatif de la demande se télécharge au format pdf.  
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7. Le compte non-signataire ayant créé la demande est informé par mail que celle-ci a bien été 


réceptionnée.  


 


 
 


6.2.3.2 Attester une demande déposée par vous-même 


1. Lorsque vous avez déposé le dossier en tant que compte signataire, nous n’aurez pas besoin de 


vous déconnecter. Au sein du récapitulatif, vous pouvez télécharger le récapitulatif des 


informations en cliquant sur Récapitulatif des informations (1), cochez Je déclare sur l’honneur 


l’exactitude des informations fournies (2) puis cliquez sur Transmettre (3) pour envoyer la 


demande. 
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2. Une fenêtre de confirmation s’ouvre, vous avez accès au récapitulatif en cliquant sur 


Récapitulatif de la demande (1), cliquez sur Terminer (2).  


 


 


3. Une fois la demande transmise, un mail vous est également adressé pour confirmer que votre 


demande a bien été réceptionnée.  
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Partie 2 : Reprendre une demande 
 


Pour reprendre une demande, vous avez deux possibilités pour y accéder qui sont :  


 


➢ 1ère possibilité :  


Sur la page d’accueil de Elan, au niveau du tableau de bord (1) dans Mes demandes de subventions ou 


de labellisation, cliquez sur Compléter. (2) 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


➢ 2ème possibilité :  


Dans le menu Mes aides, cliquez sur Suivre mes demandes d’aide ou reprendre une saisie en cours.  
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Pour revenir sur votre demande et poursuivre la saisie, cliquez sur le bouton Compléter. 
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Partie 3 : Supprimer une demande 
 


Pour supprimer une demande, vous pouvez y accéder de deux possibilités qui sont :  


 


➢ 1ère possibilité :  


Sur la page d’accueil de Elan, au niveau du tableau de bord (1) dans Mes demandes de subventions ou 


de labellisation, cliquez sur … (2). 


 


 


Pour supprimer votre demande, cliquez sur le bouton Supprimer (3) 


 


 


➢ 2ème possibilité : 


Dans le menu Mes aides (1), cliquez sur Suivre mes demandes d’aide ou reprendre une saisie en cours 


(2).  


 


 


 


 


Puis pour supprimer votre demande, cliquez sur le bouton … (2) puis sur le bouton supprimer (3). 


(Idem copie écran « 1ère possibilité »)  







50 
 


Partie 4 : Contribution 
 


 


💡 Conseil : La partie contribution vise l’ensemble des étapes qui suivent le dépôt du dossier. En effet, 


une fois le dossier déposé, un agent Caf peut vous demander de compléter votre dossier par l’apport 


d’informations ou de documents complémentaires. 


 


Sous-partie 1 : Prise en charge 
 


Une fois qu’un agent Caf aura pris en charge votre demande, le statut de la demande passe de l’état 


Transmise à Prise en charge. 


 


  


Prérequis : Vous avez créé et déposé un dossier sur Elan et votre dossier a été prise en charge par un 
agent Caf. 
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Sous-partie 2 : Compléter ou modifier les pièces justificatives  
 


1. Vous avez reçu un mail vous demandant de compléter ou modifier les pièces justificatives. 


 


 


2. Pour reprendre une demande, une fois arrivée sur la page d’accueil de la plateforme Elan, vous 
avez deux possibilités qui sont :   
  


➢ 1ère possibilité :  
  
Sur la page d’accueil d’Elan, au niveau du tableau de bord dans Mes demandes de 
subventions ou de labellisation, cliquez sur Une ou plusieurs actions sont requises afin de 


pouvoir traiter votre demande « plus de détails » (1) puis cliquez sur le bouton Compléter 


(2).  
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➢ 2ème possibilité :  
 


Dans le menu mes sollicitations,  


Cliquez sur l’onglet Compléments (1), Il indique que vous avez reçu un message de demande 


de compléments transmis par un agent Caf. 


Cliquez sur le bouton Compléter (2)  


 


Dans la partie Pièces (1), vous trouvez la liste des pièces à fournir ou à modifier. Les pièces que vous 


aviez initialement transmises sont présentes. Vous pouvez les supprimer (2) et en télécharger de(s) 


nouvelle(s) (3). 


Cliquez sur Suivant (4) 
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• Vous accédez à la page du récapitulatif. 


Vous pouvez le télécharger en cliquant sur Récapitulatif des informations (1), puis cochez Je 


déclare sur l’honneur l’exactitude des informations fournies (2) et enfin cliquez sur Transmettre 


(3) pour envoyer la demande. 


 


 


Une fenêtre de confirmation s’ouvre, vous avez accès au récapitulatif en cliquant sur Récapitulatif 


de la demande (1), cliquez sur Terminer (2).  


 


 







54 
 


Une fois la demande transmise, un mail vous est également adressé pour confirmer que votre 


demande a bien été réceptionnée.  
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Sous-partie 3 : Echanges avec un agent Caf 
 


Hypothèse 1 : Vous souhaitez envoyer un message à un agent Caf sur Elan 


1. Lors du dépôt de dossier, vous pouvez envoyer un message d’échange qu’à partir de l’étape 3 


« votre tiers », en bas à droite de l’écran, cliquez sur Echanges de la demande. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


2. Un onglet s’ouvre, cliquez sur + Nouvel échange. 
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3. Dans la partie Nouvel échange, sur le menu déroulant « Catégorie », cliquez sur la flèche (1) puis 


sur Agents et porteurs de projet.  


Dans le champ Objet (2), précisez l’objet de votre message puis dans le champ Votre message (3) 


rédigez votre message. 


Enfin cliquez sur Envoyer (4). 


 


4. Votre message a bien été envoyé, vous pouvez le consulter en cliquant sur la flèche. 
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Hypothèse 2 : Vous souhaitez répondre à un message envoyé par un agent Caf sur Elan 


➢ 1ère possibilité :  


Vous recevez un mail qui contient un lien vous informant qu’une demande d’échange est créée 


sur votre espace.  


Cliquez sur le lien ELAN qui vous dirigera directement sur la plateforme Elan au niveau de 


l’échange. 


 


➢ 2ème possibilité : 


Dans l’accueil de la plateforme Elan, cliquez sur le menu Mes Echanges (1) puis sur la flèche afin 


d’ouvrir l’échange dans une nouvelle fenêtre (2). 


L’enveloppe permet de marquer comme lu ou non lu (3). 
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Une fenêtre s’ouvre où vous pouvez répondre directement depuis Elan à l’agent Caf en rédigeant 


votre réponse dans la zone prévue à cet effet (1).  


Pour envoyer la réponse, cliquez sur Envoyer (2). 


 


 


  







59 
 


Sous-partie 4 : Demande de modification d’informations 
 


1. Vous avez reçu un mail vous demandant d’apporter des modifications à votre demande dans 


lequel il y a le lien pour accéder à Elan.  


 


 


 


2. Une fois arrivé sur la page d’accueil de la plateforme Elan, vous pouvez voir dans la partie Mes 


sollicitations, une pastille indiquant le nombre de sollicitations (1) et également sur le tableau de 


bord, sur la demande une mention indiquant qu’une action est requise (2).  


 


 


 


3. Après avoir cliqué sur Mes sollicitations (1), puis sur Compléments (2), vous accédez à la 


demande nécessitant une modification. 


Cliquez sur Compléter (3). 
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4. Vous accéder à la partie à modifier. Modifiez les informations de votre dossier et cliquez sur 


Suivant pour accéder aux différentes étapes. 


 


 


5. Une fois les modifications apportées, deux cas de figures pour finaliser la transmission de la 


modification de la demande.  


 


5.1 Vous êtes un compte non-signataire qui répondez à la demande de modification  


 


5.1.1 Vous pouvez télécharger le nouveau récapitulatif en cliquant sur Récapitulatif des 


informations saisies (1). Puis sélectionnez le Compte signataire (2) pour pouvoir lui transmettre 


la demande.  


Enfin cliquez sur Transmettre (3). 
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5.1.2 Cliquez ensuite sur Terminer. 


 


 


5.1.3 Une fois les modifications apportées et la demande transmise pour attestation au 


compte signataire, le compte signataire reçoit un mail l’informant qu’une demande 


d’attestation est en attente ainsi qu’un lien lui permet d’accéder directement à Elan.  


Le compte signataire doit suivre le même processus que lors d’un dépôt initial de la 


demande Cf. 6.2.3. 


Après avoir attesté la demande, le compte non-signataire reçoit un mail l’informant que la 


modification de sa demande a bien été enregistrée.  
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5.2 Vous êtes le compte signataire qui répondez à la demande de modification 


 


5.2.1 Vous pouvez télécharger le nouveau récapitulatif en cliquant sur Récapitulatif des 


informations saisies (1).  


Puis, cochez la case pour attester la demande (2).  


 


Enfin cliquez sur Transmettre (3). 


 


Si vous n’avez pas de compte signataire actif, vous devrez aussi joindre l’attestation sur l’honneur. 


 


5.2.2 Un message de confirmation apparait, vous pouvez de nouveau télécharger le Récapitulatif 


de votre demande (1). Puis cliquez sur Terminer (2).  


 







63 
 


5.2.3 Un mail de confirmation vous est adressé pour confirmer que votre modification a bien été 


réalisée. 


 










Table des matières



Notification de droit et suivi des paiements et indus









‹N°›

Suivi des paiements – Suivi des paiements – Afas 


Mise à disposition des notifications de subvention sur Afas sur l’onglet « Mes déclarations »









‹N°›

Suivi des paiements – Suivi des paiements – Afas 


Au niveau de chaque déclaration de données à l’état « Validée Caf », disponible dans les 3 petits points.

Reprise de l’historique, donc disponible pour les déclarations validées Caf depuis mai 2023.



















‹N°›

Suivi des paiements – Suivi des paiements – Afas 


Création d’un nouvel onglet : « Mes paiements », avec la liste des paiements effectués par la Caf

L’onglet n’est visible que par les personnes ayant un profil « Approbateur ».

Si un gestionnaire est présent sur plusieurs départements, chacun de ses approbateurs verra l’ensemble des paiements des Caf pour lesquelles il est habilité.









‹N°›

Suivi des paiements – Suivi des indus - Afas


Création d’un nouvel onglet « Mes indus », avec la liste des indus

L’onglet n’est visible que par les personnes ayant un profil « Approbateur »

Si un gestionnaire est présent sur plusieurs départements, chacun de ses approbateurs verra l’ensemble des indus des Caf pour lesquelles il est habilité









‹N°›

image4.png







image5.png

_m

-\






image6.png







image7.png

Accueil > Mon compte

ACTUALITES v
MES SERVICES EN LIGNE v
DROITS ET PRESTATIONS v
AFAS DECLARER ~
AFAS HABILITER ~
VIES DE FAMILLE v
AIDE v
MA CAF

MON COMPTE

Qa <

RECHERCHER MME X0

Bienvenue

Dans cet espace sécurisé, vous pouvez
saisir vos déclarations, les transmettre
électroniquement & votre Caf, consulter
votre historique et accéder & des
données statistiques.

Ce nouvel espace simplifie vos
démarches, vous permet de suivre ['état
de vos déclarations et d'accéder a des
statistiques locales et nationales.

Merci de votre participation !

ACCES DIRECT

Mes déclarations
Mes activités
Mes imports
Mes paiements

Mes indus

AIRE

O

DECONNEXION






image8.png

MES DECLARATIONS

Type de déclaration Exercice de la déclaration Etat de la déclaration

Nom de I'activité Type dactivité Nature d'activité

Reinitieliser

712 déclarations trouvées

Nature
dactivité &

Type de
déclaration $

Données | Données
dactivité | financiere

Exercice $ Période Nom de Factivité $

« Consulter la déclaration

« Telecharger la declaration

« Telecharger la notification de
subvention

Reelle CORMORANS Lieu

daccuell

Actualisée
Juin

CRECHE FAMILIALE CENTRE VILLE | Créche

Actualisee
Juin

CRECHE JAUNE Multi accueil Validée Caf
v v







image9.png

AACCES DIRECT

Mes déclarations
Mes activités
Mesimports
Mes paiements

Mes indus













_1800270451.pdf


1 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Cahier des charges 


Promeneurs du Net 2025 


Réseau de la Nièvre 







2 


Contexte  
 


La démarche initiée en Suède il y a une dizaine d’années et expérimentée par quelques CAF 


en France, se fonde sur un constat : si les adultes professionnels de la jeunesse sont présents 


là où se trouvent les jeunes (à l’école, dans la rue, dans les structures…), ils ne sont pas 


suffisamment présents dans la « rue numérique », sur Internet et les réseaux sociaux. 
 


La présence éducative sur Internet fait référence à l’idée de suivre la démarche éducative des 


intervenants sur les réseaux sociaux. 
 


Dans cette démarche, les notions suivantes sont abordées : animation sociale, loisirs, 


éducation populaire, accueil, écoute, orientation, prévention primaire, accompagnement de 


projet et d’initiative jeunesse, participation citoyenne. 
 


Le promeneur du net est un professionnel d’une structure jeunesse (foyer de jeunes 


travailleurs, centre social, mission locale…) mandaté par son employeur pour assurer une 


présence éducative sur Internet et les réseaux sociaux auprès des jeunes et/ou des parents 


dans le cadre de sa mission habituelle (qu’il exerce habituellement en présentiel) et dans le 


cadre d’une convention et de la charte départementale. 


 


Pilotage et coordination départementale 
 


Le dispositif des Promeneurs du Net 58 est piloté et suivi par un comité de pilotage composé 


des membres du groupe de travail « jeunesse-parentalité », créé dans le cadre du Schéma 


Départemental des Services aux Familles. 


La coordination est assurée par le Bureau Information Jeunesse (BIJ) en partenariat avec la 


Fédération des Centres Sociaux (FCS), avec le soutien financier de la Caisse d’Allocations 


Familiales (CAF), de la Mutuelle Sociale Agricole (MSA), de la Préfecture de la Nièvre et du 


Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté. 


Le BIJ, la FCS, la CAF et la MSA composent le comité technique. 


 


Public  
 


Les publics concernés par ce dispositif sont les jeunes de 12 à 25 ans, et/ou leurs parents. 


 


Structures pouvant candidater et engager un Promeneur du Net 
 


Toutes les structures nivernaises qui œuvrent au quotidien auprès de la jeunesse et des 


familles peuvent candidater pour intégrer le réseau des Promeneurs du Net 58. 


Les structures devront impérativement assurer une présence physique auprès du public jeune 


ou des parents sur le département de la Nièvre. Animateurs, éducateurs, conseillers en 


insertion professionnelle, travailleurs sociaux, référents famille sont autant de profils possibles 


pour devenir Promeneur du Net.  


Les structures et les professionnels retenus seront accompagnés dans l’exercice de cette 


mission par le BIJ et la FCS qui assurent conjointement la coordination du dispositif. 


 


Objectifs attendus et critères d’éligibilité 
 


Le professionnel pressenti Promeneur du Net devra à la fois exercer en accueil physique 


auprès des jeunes et/ou des parents et en présence éducative en ligne. 


Les horaires de présence éducative sur Internet devront être adaptés aux disponibilités et 


pratiques des jeunes et/ou des parents.  
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La charte des « Promeneurs du Net » de la Nièvre, jointe en annexe, reprend en détail les 


objectifs, dont les missions principales sont : 


 Assurer une présence éducative régulière sur Internet, intégrée au temps de travail, à 


minima deux heures hebdomadaires 


 Participer aux temps de regroupement et de formation du réseau 


 Contribuer aux animations collectives et/ou événementielles liées au réseau 


départemental des Promeneurs du Net 
 


Les candidatures déposées seront examinées sur la base des critères suivants : 


 Clarté et cohérence du projet au regard des orientations fixées dans le cahier des 


charges et en conformité avec les missions du Promeneur du Net 


 Expérience de la structure dans le domaine de la jeunesse ou du soutien à la 


parentalité 


 Qualification et expérience du professionnel pressenti pour assurer la fonction de 


Promeneur du Net 


 Articulation du dispositif Promeneur du Net avec le projet global de la structure et 


notamment une réflexion sur les pratiques numériques des jeunes. 
 


Les membres du comité de pilotage veilleront à la répartition des Promeneurs du Net sur le 


territoire départemental, ainsi qu’à la diversité des profils des professionnels.  


 


Aide financière aux structures associatives 
 


Une aide financière à la mise en place de ce dispositif de 1200,00 € sera allouée aux 


structures associatives retenues. Il s’agit là d’une aide au démarrage et non d’une 


compensation du salaire du salarié « Promeneur du Net » pour le temps passé sur Internet et 


les réseaux sociaux. Le projet s’intègre dans les missions d’un salarié déjà en place. 


Une collectivité, une institution publique ou une association déjà engagée dans le réseau des 


PdN58 ne pourront pas bénéficier de cette aide au démarrage. 


 


Equipement 
 


En cas de besoin, le BIJ pourra mettre à disposition de la structure des équipements 


numériques tels qu’un smartphone par exemple, sous couvert d’une convention de prêt. 


La demande devra être clairement formulée dans la fiche projet. 


 


Engagement  
 


La structure retenue s’engage à : 


 Missionner le salarié Promeneur du Net à ouvrir un compte professionnel sur les 


réseaux sociaux en accord avec la coordination 


 Ne pas avoir vocation de diffusion philosophique, politique, syndicale ou 


confessionnelle et de pas exercer de pratique sectaire 


 Contribuer à la réalisation du bilan et à l’évaluation du dispositif Promeneurs du Net 58   


 


Permettre au salarié Promeneur du Net : 


 D’être présent, pendant les heures de travail au moins deux heures hebdomadaires 


sur les réseaux sociaux au titre de son activité professionnelle 


 De participer aux temps de regroupement au sein du réseau départemental 


(rencontres, formations, analyse des pratiques) 
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Labellisation 
 


Le comité de pilotage actera la labellisation « Promeneur du Net » de la structure et du salarié 


à l’issu d’une commission d’étude des candidatures. 


Le comité de pilotage, en cas de non-respect des engagements, peut décider du retrait du 


label. 


 


Constitution du dossier 
 


La fiche projet « Promeneurs du Net » devra être complétée et signée du responsable de la 


structure.  


Devront impérativement figurer dans les dossiers : 


 Les coordonnées de la structure et de son responsable 


 Le nom du professionnel pressenti pour assurer la fonction de Promeneur du Net, sa 


fonction et son expérience 


 Les actions développées en matière de pratiques numériques des jeunes 


 Un relevé d’identité bancaire (pour les associations) 
 


Le dossier peut être accompagné de tout support et information permettant d’apprécier la 


pertinence de la candidature au regard des attendus détaillés dans le présent cahier des 


charges. 


 


Formation 


 


Les professionnels intègrent le réseau des Promeneurs du Net de la Nièvre après une 


formation obligatoire de 2 jours qui se déroulera les 3 et 4 avril 2025. 


 


Transmission des dossiers 
 


Le dossier devra être constitué et remis au plus tard le 25 mars 2025 par mail simultanément 


aux deux adresses suivantes : 
 


cecile.castan@jeunes-bfc.fr 
 


egallee@fdcs58.fr 


 


Le BIJ et la FCS se réservent la possibilité de demander aux candidats des compléments 


d’information et d’organiser des auditions afin d’apprécier la pertinence du projet. 
 


Le comité de pilotage examinera les candidatures sur la base des critères énoncés ci-dessus. 


Une notification sera adressée au candidat retenu, accompagnée de la convention 


« Promeneurs du Net de la Nièvre ». 


 


Renseignements complémentaires 
 


Pour tout renseignement supplémentaire, vous pouvez vous adresser à : 
 


Cécile CASTAN – BIJ 58 


Tél. : 03.45.52.50.12 


Mél. : cecile.castan@jeunes-bfc.fr 


 


Erwan GALLEE – Fédération des Centres Sociaux 


Mél. : egallee@fdcs58.fr 






